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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique culturelle
Question écrite n° 44133

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur les propositions
formulées, dans le rapport rendu public le 13 mai 2013 par M. Pierre Lescure, président de la mission "Acte II de
l'exception culturelle", afin de contribuer aux politiques culturelles à l'ère numérique. Dans ce rapport, la mission
recommande d'instaurer au profit des producteurs de spectacle un droit sui generis leur permettant d'autoriser
ou interdire la fixation des spectacles qu'ils ont produits et de négocier, à ce titre, une rémunération forfaitaire ou
proportionnelle aux recettes de l'exploitation. Aussi, souhaite-t-elle connaître les intentions du Gouvernement au
regard de cette proposition.
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